


CHARTE QUALITE DES RESEAUX D'ASSAINISSEMENT
DE NORMANDIE

La Charte Qualité est, à la fois, une démarche partenariale et un outil assurant 
la fiabilité et la longévité des réseaux d'assainissement.

La Charte ne se substitue pas aux textes en vigueur mais propose, notamment, 
une démarche et des méthodes pour tous les acteurs d'un projet.

Les chantiers sous charte s'inscrivent, bien sûr, dans le cadre légal habituel et 
suivent les règles du Code des marchés publics.



Sous charte qualité, tous les partenaires s’engagent

notamment à :
�Réaliser des études préalables complètes et à les prendre en compte,

� Examiner et proposer toutes les techniques existantes,

� Choisir tous les intervenants selon le principe du mieux disant,

� Organiser une période de préparation préalable au démarrage du chantier,

� Exécuter chacune des prestations selon une démarche qualité,

� Contrôler et valider la qualité des ouvrages réalisés. 



HISTORIQUE DES CHARTES :

La 1ère charte signée a été celle de Artois Picardie, suivie 

par la charte qualité Basse-Normandie, Aisne-Ardenne-

Oise, Marne-Meuse-Haute Marne.

La charte qualité Basse-Normandie n’a pas de comité de 

suivi et elle est toujours active grâce à la Communauté 

Urbaine de Cherbourg qui fait tous ses chantiers sous 

chartes.

La charte qualité Haute-Normandie avait un comité de 

suivi et elle n’est plus active.

Elle a été signée en février 1999
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Contraintes et gains

• Augmentation du temps de préparation du chantier � Moins de problème lors 
des travaux

• Projet légèrement plus cher car plus d’étude préliminaire � Moins d’avenant 
de la part du canalisateur

• travaux mieux réalisés � moins de problème d’entretien et durée de vie plus 
longue

Les responsabilités de chacun sont valorisées et la volonté commune de 
réaliser une opération de qualité l’emporte.

Tout en renforçant la qualité des ouvrages réalisés, le respect d’une charte 
permet une meilleure maîtrise des coûts et la gestion des délais d’exécution.



Pourquoi un animateur Qualité ?

• Afin de promouvoir la charte vis à vis de tous les partenaires

•Ces actions :

Communication autour de la charte

Animer les comités de pilotage

Animer des groupes de travail pour l’élaboration d’outils

Animer des journées de formation 

Suivre des chantiers sous charte



Où trouver la charte qualité ?

Site internet de l’AESN (onglet collectivité, réseau)

Site internet de l’ASTEE



Nous Contacter :

Michaël AUBERTIN

Agence de l’Eau Seine 
Normandie

Direction : DTMRBN

02 31 46 20 30

Aubertin.michael@aesn.fr

Gwenaël PRIME

Agence de l’Eau Seine 
Normandie

Direction : DTMSAv

02 35 63 77 89

prime.gwenael@aesn.fr


